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Contexte  

ainsi pu être inventoriés. Ces milieux sont majoritairement installés sur plateau limoneux-calcaire. Des dépôts 
 

 

Pernes, Camblain-Châtelain, Divion et Ourton. Elle est largement dominée par les cultures intensives (a, 
b, c). Une petite partie du Bois de la Lihue (a) est incluse en frange Sud-

caractère bocager avec la présence de bosquets (f), de haies (d, i), de talus prairiaux (i), de pâtures (g), 
 

 
-Ouest au Nord-Est (la Voie de Bours et le Chemin de 

nt le parcellaire agricole. Ceux-ci sont totalement ou 

adaptées constituant des ourlets herbacés de nature prairiale ou de type friche c, d, e, f, i).  
On note des talus associés à certaines routes et certains chemins. Des talus sont également présents en cultures 
et expriment des végétations prairiales à arborées notamment dans le Fond du Caillou.  

ésente en sa Frange Sud. Son accotement Ouest est 
 

 

périurbain. 
de cultures fourragères.  
 
Les milieux prairiaux 
des pâtures, des bandes enherbées, des talus et accotements de voies de communication. Ces végétations 
concentrent une part importante de la diversité végétale du site. Au sein des végétations prairiales viennent se 
mêler quelques espèces de friches. A noter la présence de plusieurs petites parcelles en friche (h) en partie Nord 
et Ouest.  
 
Les milieux arborés et arbustifs sont moyennement représentés. Une partie du Bois de la Lihue est située au 

-ouest. Ce boisement est dominé par la chênaie-charmaie. 

haies arbustives en bordure de voies de communication et sur talus ont été observées. On note également la 
-est et de plusieurs arbres isolés.  

 

culture. Ils ne sont mis en eau que de manière très ponctuelle, ne permettant pas le développement de 
végétations caractéristiques de zone humide. Seules quelques espèces mésohygrophiles à hygrophiles ont pu 
être notées de manière très éparse. Un petit bassin à végétation prairiale mésohygrophile, nitrophile 

 
cas de fortes pluies.  
 
De nombreuses zones de dépôts sont présentes en bordure de parcelles agricoles. Elles accueillent des espèces 
de friches rudérales nitrophiles avec parfois des espèces horticoles. 
 

 
a : Cultures intensives (Blé et Escourgeon) avec le Bois de la Lihue en arrière-plan, b : Cultures intensives (Colza) et compagnes de 

al et double 
exploitation, g : 

Pâture sur pente, h : Friche herbacée à arbustive en cultures intensives, i : Chemin avec talus prairial et haie 
 

Figure 70 :  (source : AXECO, 2017) 

Cartographie des habitats  

déc
Les milieux arborés et les milieux prairiaux sont assez peu représentés. Les milieux humides sont quasi-absents. 
Les voies de communication jouent un rôle important dans la diversité végétale locale. Elles permettent en effet 
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Carte 45 :  : AXECO, 2017) 
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Présentation des végétations  

Les végétations des parcelles cultivées  
 

 Description générale :  

herbacées très artificialisées, composées essen Au 

 
La pratique de la culture intensive limite fortement la qualité des cortèges floristiques. On observe 
cependant, disséminée au sein des parcelles ainsi et surtout sur les marges et les angles une végétation 
compagne de cultures variant selon la nature du sol. Cette végétation forme des peuplements dits « 
messicoles ».  
 

 
Figure 71 : Cultures céréalières de blé et de colza (à gauche) et Cultures de maïs sur pente (à droite) (source : 

AXECO, 2017) 
 
On observe également plusieurs prairies de fauche dites artificielles. Ces prairies sont à rattacher aux 
culture
donc de cultures plus ou moins intensives de Graminées fourragères. Lors des relevés, ces parcelles étaient 
cultivées principalement de Ray-grass.  
Ces prairies sont ainsi constituées de végétations herbacées très artificialisées, composées essentiellement 

traitement est le même que pour une culture : semis dense pauvre en espèces, récolte annuelle, traitement 
 

 
Figure 72 : Prairie de fauche artificielle (source : AXECO, 2017) 

 

 Groupements végétaux :  

nommées « compagnes de cultures ». Ces espèces spontanées forment des communautés et se développent 
principalement en fonction du type de plantes cultivées (céréales, cultures sarclées) et du type de sol (calcaire, 

 
 
Actuellement, une bonne part des compagnes de cultures et particulièrement les messicoles strictes, 
sont en voie de régression ou de disparition. 

riculture 

 
 
Les champs cultivés sont des milieux perturbés car chaque année, le travail du sol offre à la végétation un 

biologiques les plus représentés sont les thérophytes et les géophytes (respectivement 80% et 20% en moyenne, 
cf. P.Jauzein- 1995).  
 
Il faut savoir que les cultures sarclées succèdent généralement aux cultures céréalières. La distinction entre 

-  Chenopodietalia albi 

contribué à une quasi-uniformisation des groupements de compagnes de culture.  
 
Ce fait a conduit de nombreux phytosociologues (cf. Tüxen R., in Géhu J.-M.- 1973, Frileux P.-N.- 1977) à réunir 
ces groupements en une classe unique, celle des STELLARIETEA MEDIAE. 
que nous retiendrons pour qualifier les formations végétales perturbées qui devraient être présentes au 
niveau des cultures du site.  
 

Chenopodietalia albi (compagnes en cultures sarclées). 
 

 
Figure 73 : Compagnes de cultures en Colza (source : AXECO, 2017) 
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Les principales espèces observées dans les cultures du site sont : 
 

 
 
Une espèce patrimoniale inscrite sur liste rouge régionale a été relevée dans les cultures : le 
Chrysanthème des moissons. Elle est peu commune et vulnérable dans la région. De nombreux pieds 
ont été observés au sein de plusieurs parcelles de colza et plus sporadiquement dans une parcelle de 
blé.  
 
Les cultures intensives du site sont globalement pauvres sur le plan botanique et présentent peu de 

 
 
Les marges de parcelles (notamment en bord de chemins), subissent une pression agricole moindre (moins 

plus ou moins diversifiés.  
Les espèces recensées sont en très grande majorité communes à très communes. Les parcelles de colza sont 
les parcelles cultivées -
observé le Chrysanthème des moissons (patrimoniale et sur liste rouge régionale). 
 

 
 
Les formations arborées et arbustives  

 Description générale :  
Les milieux arborés et 
surface. 
associées au Bois de la Lihue ou au cavalier), des haies et des arbres isolés.  

-charmaie. 
Parmi les plantations de feuillus, plusieurs peupleraies, frênaies et bétulaie ont été recensées mais aussi des 
plantations de feuillus mélangés.  

du Fond du Caillou et du Grand Fond.  
 
Différents formations arborées sont donc présentes :  

 la chênaie-charmaie  
 Les plantations de feuillus constitués de différentes essences plus ou moins mâtures, sur de 

faibles surfaces. On note entre autres des frênaies, peupleraies, bétulaie et plantations de 
feuillus mélangés.  

 Les haies  
 
Selon les cas, au sein de ces formations arbustives et arborées, on observe deux ou trois strates plus ou moins 
denses et hautes :  

 Une strate herbacée située au pied de boisements, de bosquets ou plantations à proprement parler,  
 Une strate arbustive où se mêlent les lianes, les arbustes et les jeunes arbres,  
 res plus âgés.  

 
En fonction du développement de la strate arborescente et de la strate arbustive, la strate herbacée sera plus 
ou moins bien exprimée.  
Les ourlets et lisières de ces formations peuvent exprimer une bonne diversité végétale. La présence des cultures 
intensives à proximité, venant butter directement sur les lisières, empêchent leurs bonnes expressions.  
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Chênaie-charmaie (Bois de la Lihue) Bosquet de feuillus mélangés 

Peupleraie (cavalier) Bétulaie (Grand Fond) 

Frênaie (cavalier) Double haie (cavalier)  

 Arbre isolé 
 

Figure 74 : Illustration des formations arborées et arbustives (source : AXECO, 2017) 

 Groupements végétaux :  
 

 Chênaie-charmaie du bois de la Lihue  

boisée est calcicole. 
Ce groupement de chênaie-charmaie est modifié par les activités sylvicoles favorisant le chêne au détriment du 
charme (très peu présent). Par endroit et surtout à proximité des lisières, la strate arborée est dominée par le 

able sycomore est assez bien représenté au sein de ce boisement.  
Le sous-bois exprime une strate arbustive et une strate herbacée plus ou moins denses selon la densité de la 
couverture par les arbres de hauts jets. La strate arbustive est dominée par le Noisetier et compte la présence 
de nombreux ronciers alors que la strate herbacée est plus variée. 
 
La chênaie-charmaie est à rattacher à la classe du QUERCO ROBORIS-

. 
 
Les lisières sont généralement mal exprimées car les cultures, les bandes enherbées viennent « butter » 

 
Toutefois, ponctuellement, elles présentent des fruticées (fo
manteau arbustif souvent diversifié. 
 

 
Figure 75 : Sous-bois en Chênaie-Charmaie (à gauche) et Lisière de Chênaie-Charmaie (à droite) (source : 

AXECO, 2017) 
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Les principales espèces observées dans le bois de la Lihue sont : 
 

 
 

patrimoniale, déterminante ZNIEFF et protégée régionalement. , notée en 
layon au Nord-Ouest du Bois de la Lihue. 
 

 
Figure 76  : AXECO, 2017) 

 

 
 

 Plantations de feuillus  
Les plantations constituent des bosquets, 

à proximité du Fond du Caillou mais aussi proches du Grand Fond correspondant à de petits vallons mais 
également au niveau du cavalier au Nord du Mont Duquenne.  
Différents types de formations ont été observées telles que des Frênaies, une Bétulaie, des Peupleraies mais 
aussi des bosquets de feuillus mélangés. Parmi les ligneux présents, la plupart sont indigènes mais certains sont 
horticoles non indigènes comme le Marronnier, le Noyer, le Thuya qui ont été observés dans plusieurs bosquets 

 
Dans les jeunes formations, le sous-bois arbustif est peu ou pas développé. 
formations plus mâtures.  
Tout comme pour les boisements, les lisières sont généralement mal exprimées car les cultures ou pâtures 
viennent « butter » directement contre les plantations.  
Le Robinier faux-acacia (espèce exotique envahissante) a été observé en lisière de la Frênaie présente sur le 
cavalier ainsi que dans le bosquet au Nord du Grand Fond.  
 
La bétulaie 
formation arborée constituée de Bouleau verruqueux.  
 
Les frênaies ier 

-
absente tandis que la strate herbacée (fig.38b) est bien développée. 
La diversité végétale de la strate herbacée est variable selon les secteurs en frênaie. Certaines de ces formations 

 
 
Les peupleraies -américains. Ce 
t

ation équienne) (d
-bois arbustif.  

 
Les formations de feuillus mélangés (a ont composées de diverses espèces 
pouvant être indigènes ou horticoles. Celles-

identique surtout pour les plantations les plus récentes. La strate arbustive est absente au sein des jeunes 
plantations. La strate herbacée est plutôt bien diversifiée pour les jeunes plantations (c
des années. Les jeunes plantations possèdent une strate herbacée où se côtoient des espèces prairiales et des 
espèces de friches.  

caractère anthropique, la plupart ayant été plantées et/ou gérées relativement intensivement. 
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Figure 77 : Strate herbacée des bosquets (source : AXECO, 2017) 

 
Cependant, certains bosquets de feuillus mélangés tels que celui localisé à la pointe Sud du Fond du Caillou ou 
celui au Nord-Est du Grand Fond sont à rattacher à la classe du QUERCO ROBORIS  FAGETEA 
SYLVARICAE  
 
Les principales espèces herbacées et ligneuses observées en bosquet sont : 
 

 
 

 
Une espèce invasive avérée dans la région a été recensée en lisière de la frênaie située sur le cavalier au 

-acacia (Robinia 
de nombreux individus mâtures. 
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 de route 

ou de chemin.  
Les haies sont des formations végétales stratifiées, linéaires, semi-naturelles. Selon les cas, on observe deux 

composées principalement de deux strates : herbacées et arbustives. Certaines haies possèdent une strate 
supplémentaire correspondant à la strate arborescente.  

dominantes. Elles sont également as
 

La strate arbustive des haies appartient à la classe phytosociologique du CRATAEGO MONOGYNAE  
 Ce groupement correspond aux communautés 

arbustives des sols carbonatés ou plus ou moins désaturés.  
Les  et les arbres isolés, situés le plus souvent en bordure de voies de communication, 

part du temps sur ourlet prairial.  
 
Les principales essences observées dans ces formations sont : 
 

 
 

isolés. Les ourlets herbacés des pieds de ces formations sont présentés par la suite. 
 

 
 

  

des bosquets et de b
présente ici un caractère eutrophe et nitrophile assez marqué. Cette végétation herbacée hémi-sciaphile, 
nitrophile correspond à la classe des GALIO APARINES-URTICETEA DIOICAE.  

Les lisières sont généralement mal exprimées car les cultures ou pâtures viennent « butter » directement contre 
les boisements.  
Les lisières nitrophiles de la chênaie- -
6 Végétations des lisières forestières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles).  
 
Les principales espèces observées sont entre autres : 
 

 
 
Ces végétations herbacées sont communes et généralement assez bien diversifiées. Aucune espèce 

 
 
Les jeunes plantations accueillent une végétation herbacée de type friche dont le cortège est à rattacher à 

 
 

et des arbres isolés se développent une végétation de type prairie de fauche 
(Arrhénathéraie) dont le groupement est décr

prairiales. 
 

 
Figure 78 : (source : AXECO, 2017) 
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Les végétations prairiales (hors voies de communication)  
 

 Description générale :  
 
Les prairies sont des formations herbacées structurées par des hémicryptophytes (plantes vivaces dont les 
bourgeons de renouvellement sont situés au niveau du sol) se développant sur des sols fertiles plus ou moins 
bien pourvus en eau. La hauteur des prair
ou fauche) ; elle peut atteindre 1m. Ces milieux sont formés et dominés par la végétation spontanée des 
Graminées en association avec diverses plantes vivaces, notamment des Asteraceae, Apiaceae et 
Polygonaceae.  
 
Les prairies pâturées 

Chemin de Béthune. Le pâturage est géré intensivement. La végétation prairiale est donc assez pauvre en 
 

 
Les prairies de fauche présentent une végétation haute et dense avant la fauche. Les groupements sont 

formés et dominés par la végétation spontanée des graminées en association avec diverses plantes vivaces, 
notamment des Asteraceae, Apiaceae et Polygonaceae.  

-Est (une parcelle) et au Nord du Fond 

 
 
Les talus prairiaux 
des différences de niveaux topographiques entre des pa -ci sont présents dans 
les vallons comme celui du Fond du Caillou et à proximité du Grand Fond. Des talus sont également présents 
en bords de route ou de chemin (on se réfèrera au § Voies de communication). La végétation y est généralement 
bien diversifiée et assez peu entretenue pour ce qui concerne les talus en cultures, ce qui permet une assez 
bonne expression de la végétation. Cependant les pratiques de cultures intensives des parcelles adjacentes 
perturbent ces milieux (p
et réduit la diversité végétale. Les espèces présentes sont à rattacher aux végétations de prairies de fauche 
même si quelques espèces de friches y sont également observées.  

 
Les bandes enherbées sont présentes en lisière Nord du Bois de la Lihue et entre une parcelle agricole et un 

 

 
Les berges prairiales des fossés sont présents à proximité du Chemin de Béthune et connectés avec le bassin 
de rétention plus au Nord. Ils sont au nombre de trois et se situent soit en bordure de voies de communication 

 priaires de fauche. Quelques espèces de 
friches viennent se mêler aux espèces prairiales. Les espèces de zones humides sont très mal représentées au 
sein des fossés et aucun habitat ne peut être associé à celles-ci. Un entretien trop régulier des fossés par la 

 

 
Le bassin de rétention à végétation prairiale : 
prairiale peu diversifiée et plutôt nitrophile. La mise en eau de cette structure semble très ponctuelle au regard 
des végétations observées à caractère mésohygrophile.  
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Prairie de fauche Prairie après la fauche 

  
Bassin de rétention prairial Bande enherbée 

  
Talus prairial de bords de route Pâture 

  
Fossé prairial en culture Talus prairial en culture 

Figure 79 : Illustration des végétations prairiales (source : AXECO, 2017) 
 

 Groupements végétaux :  

 Végétation des prairies de fauche  
Les prairies de fauche à vocation agricole et les bandes enherbées sont pour la plupart semées de graminées. 
Les talus en cultures et les berges de fossés sont à dominance prairiale et leurs végétations sont ainsi à rattacher 
à celle des prairies de fauche.  
Les prairies de fauche présentent différentes strates :  

 une strate basse (persistant après le fauchage à floraison printanière ou tardi-estivale),  
 une strate moyenne à floraison surtout automnale,  
 une strate haute, fleurissant en juin, avant le fauchage.  

 
Les végétations appartiennent à la classe phytosociologique de  qui 
représente les végétations prairiales, mésophiles ou mésohygrophiles, mésotrophes à eutrophes.  
Les différentes pressions anthropiques génèrent des groupements intermédiaires parfois difficiles à définir plus 
finement.  

Arrhenatheretalia elatioris.  
Les prairies semi-naturel
basse altitude). Leur état de conservation apparaît dégradé.  
Les prairies de fauche étant au contact des cultures, on y observe également des messicoles trouvant 
dans les prairies un habitat de substitution.  

Celui-ci est connecté aux fossés et doit 
probablement servir de rétention des eaux des parcelles agricoles en cas de fortes pluies.  
 
Les principales espèces prairiales observées dans ces prairies de fauche sont : 
 

 
 

patrimoniale a été recensée sur un talus prairial de bords de route. Celle-ci est abordée dans le 
paragraphe concernant les voies de communication.  

moyennement à faiblement diversifiées. Elles sont de petite à moyenne taille, sous forme spatiale, de 
bande
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 Végétation des pâtures  
Le pâturage a des conséquences importantes sur le sol et indirectement sur les communautés végétales : le 

animales eutrophise le milieu.  
, mêlée de zones de refus.  

 

 
 
Dans le cas du surpâturage, on observe une prairie à larges plages de végétation rase entre les refus. Ces vides 
relatifs sont occupés par des espèces stolonifères en tapis, des hémicryptophytes en rosettes, parfois même des 

 du sol.  
 

Des rotations sont prati
pratique tend à homogénéiser et appauvrir les cortèges des prairies de fauche et des pâtures.  

ovins pour certaines et par des équins 

caillou.  
Les végétations appartiennent à la classe phytosociologique de  qui 
représente les végétations prairiales, mésophiles ou mésohygrophiles, mésotrophes à eutrophes.  

Trifolio repentis-Phleetalia pratensis. 
Ce groupement est enrichi en espèces constitutives d  

Plantaginetalia majoris.  

pâturage et la fauche. 
 

 
Figure 80 : Végétation prairiale rase de pâture (source : AXECO, 2017) 

 

 
Figure 81 : Végétation prairiale piétinée (source : AXECO, 2017) 

 
 

 
Les principales espèces observées dans la pâture sont : 
 

 
 

a été recensée. 
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Les végétations liées aux voies de communication  
 

 Description générale :  
 

 
AER du Nord-Ouest au Sud-Est, reliant les bourgs 

 
 

 agricoles. Ils sont soit non végétalisés (sans bande 
prairiale centrale), partiellement ou totalement enherbés. 

-

 
 
Les végétations des voies de communication permettent le développement de linéaires de végétation 
herbacée disposés en bordure de routes et de chemins.  
 

 (fauchage, entretien, 
po
sont pratiquées. On observe donc une strate herbacée basse relativement uniforme durant une grande partie de 

formation dense et florissante.  
 
Le développement de la végétation des bordures herbeuses est limité et conditionné par plusieurs facteurs : 

plus ou moins fréquent et le tassement lié à la fréquentation. 
 

 
Figure 82 : Route départementale 86 (à gauche) et Route avec talus prairial et haie (partie Sud-

(à droite) (source : AXECO, 2017) 
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Mont Duquenne et Couturmez) 
 Camp) 

 
Chemin prairial sur le cavalier 

 

 
Chemin forestier partiellement enherbé avec ornières (Bois de la Lihue) 

Figure 83 : Illustration des végétations liées aux voies de communication (source : AXECO, 2017) 
 

 Groupements végétaux :  

ptées au tassement.  
Des espèces compagnes des cultures sont également présentes et trouvent en ces milieux, un refuge traité 
moins intensivement que les cultures. Les bords de chemin jouent un rôle important dans la préservation 
de ces espèces et la diversité locale.  
Les végétations les mieux exprimées sont  (prairie de 
fauche) et la végétation rudérale, anthropogène et nitrophile à rattacher aux friches.  
Les espèces caractéristiques des sols tassés se retrouvent au niveau des zones de passage des véhicules. Ces 
zones présentent une végétation typique des lieux ensoleillés et piétinés.  
 
Intrinsèquement, ces végétations forment des cortèges très banals, aux espèces communes mais dont la 
diversité floristique est assez bonne. En tant que milieux de « contact », les bords des chemins agricoles, peuvent 
servir de milieux refuges à divers groupements.  
 

ce 
 

 
  

stratification généralement rencontrée est assez souvent de type strate basse, à floraison printanière ou tardi-
in peu 

accessible) vers une strate dense et haute. 
 

 
Figure 84 : 

et de prairies de fauche (source : AXECO, 2017) 
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Les principales espèces de végétations prairiales observées au niveau des voies de communication de 
 

 

déterminante ZNIEFF et protégée dans la région. La station observée compte de nombreux pieds. Cette 
espèce trouve ici, sur talus calcicole, un habitat favorable à son développement (pente herbeuse sur sol calcaire). 
Les fauches trop fréquentes de ce talus sont néfastes à son développement ou à sa pérennisation. 
 

 Cortège des friches appartenant à la classe phytosociologique des ARTEMISIETEA VULGARIS.  
Ces formations se développent majoritairement sur les bords des chemins et des routes en mélange avec la 
végétation prairiale.  
Il s
groupement est principalement concerné : Ordre des Artemisietalia vulgaris (végétations mésohygrophiles à 
mésoxérophiles).  
Ce groupement de misietalia vulgaris 

développement de cette végétation.  
Ces formations sont constituées majoritairement de plantes dont la floraison intervient en période estivale. 

 
 

 
Figure 85 : (source : AXECO, 2017) 

 
Les principales espèces caractéristiques des friches observées sur le site sont : 
 

 
 

 
 

spécifique).  
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 Espèces caractéristiques des sols tassés de la classe des POLYGONO ARENASTRI-POETEA 
ANNUAE  

Cette formation se retrouve principalement au niveau des zones de passage des véhicules. Ces zones 
présentent une végétation typique des lieux ensoleillés et piétinés dans laquelle les espèces sont à très large 
répartition et plus ou moins cosmopolites. 
Cette végétation des sols piétinés est dominée par le Plantain à larges feuilles et le Pâturin annuel et la renouée 
des oiseaux. 
 

 
Figure 86 : Végétation des sols piétinés (source : AXECO, 2017) 

 
Les principales espèces caractéristiques des sols tassés sont : 
 

 
 

 
 
Outre les cortèges de friches, de prairies de fauche et des sols tassés. Les voies de communication permettent 

demment décrit). Elles permettent 

espèce a donc trouvé un milieu de substitution à son habitat préférentiel. Celle-ci est patrimoniale, déterminante 
ZNIEFF et protégée dans la région. 
 

 
Figure 87 : Dactylorhiza fuchsii (source : AXECO, 2017) 
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Végétations des friches et des zones de dépôts  
 

 Description générale :  
 

 
 
Divers cortèges de friches ont été recensés en marges des zones de dépôts où les espèces rudérales nitrophiles 

ier, terre) soit issue de la 
perturbation de terrains par des dépôts sauvages
du temps situées en bordure de voies de communication et de parcelles agricoles. Ces zones de friche ne sont 
que temporaires puisque les dépôts agricoles sont amenés à être épandus sur les parcelles. Les dépôts étant 
assez récents, la végétation est herbacée.  
 
Des friches plus spatiales ont été recensées. ve est 
plus ou moins importante. Quatre friches ont été notées. Deux friches de petites tailles sont situées de part et 

en bords de chemin et de bosquet. 
rtante est présente en culture. La dernière de très petite taille se situe en lisière 

de bétulaie et en limite de culture.  
-

culturale où la dynamique de recolonisation a pu reprendre. On y 
 

La friche en lisière de bétulaie a déjà subi une recolonisation arbustive notable en cours de dynamique vers la 
format  
Les végétations des friches spatiales sont en cours de dynamique végétale et sont particulièrement 
favorables à la diversité floristique. Cependant, la présence des cultures intensives à proximité avec 

trants ainsi que la recolonisation arbustive limitent  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépôt de fumier Décharge sauvage 

Dépôt de terre et déchets verts colonisé par des 
espèces invasives 

Friche herbacée et arbustive en bordure de 
plantation et de culture 

Friche herbacée en culture Friche herbacée aux abords du cavalier 
Figure 88 : Illustration des végétations des friches et des zones de dépôts (source : AXECO, 2017) 



 
 
 

Projet du parc éolien de Camblain-Châtelain (62) Chapitre B -  - p. 141 
 

 

 Groupements végétaux :  

Les friches présentent une structure à hautes herbes, composée de plantes bisannuelles et de vivaces. Les 
végétations observées sont rudérales pluriannuelles mésophiles. La végétation présente une strate 
herbacée haute dominant une strate plus basse.  
 

à un style, le Sureau noir ou encore le Cornouiller sanguin.  
Deux groupements principaux se développent au sein des friches 
en mélange : la classe des ARTEMISIETALIA VULGARIS et la classe des SYSYMBRIETEA OFFICINALIS. 
 

 Cortège des friches de la classe phytosociologique des ARTEMISIETEA VULGARIS.  

principalement concerné : Ordre des Artemisietalia vulgaris (végétation mésohygrophile à mésoxérophile).  
La végétation de la friche en culture e Onopordetalia acanthii (végétation 
thermophile à dominance de vivaces et de bisannuelles).  

 Cortège des friches de la classe phytosociologique des SYSYMBRIETEA OFFICINALIS.  
-nitrophiles vernales à tardi-vernales, des sols peu épais mésoclines. 

Sisymbrietalia officinalis. Les annuelles et bisannuelles dominent. 
 

relatives à ces deux 
classes sont : 
 

 

(protégée régionalement) qui a été recensée dans la friche à proximité de la bétulaie ainsi que de deux 
Fabacées (la Gesse sans feuilles, déterminante ZNIEFF et la Gesse de Nissole) qui ont été observées sur 

 
Deux espèces invasives avérées dans la région sont présentes dans une zone de dépôts (fig.63) 
(Buddleja davidii et Fallopia japonica). Une Conyza canadensis) a 

 
 

  
Des espèces de prairies de fauche et particulièrement des Graminées (Fromental, Dactyle aggloméré, Houlque 

 
Ces espèces sont à rattacher aux cortèges observés en bord de voies de communication et en prairie. 
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Tableau 34  : AXECO, 2017) 
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plateau limoneux calcaire.  
 
Par ordre décroissant de surface, 

prairiaux, aux fossés et aux zones de dépôts.  
Les milieux arbustifs e
de la Lihue en frange Sud-ouest, plusieurs bosquets et haies au niveau des vallons.  

cavalier permettent le maintien de petits secteurs bocagers relictuels.  
 

cultures ont été observées.  
 
En termes de zones humides : 

eau a sans doute été trop irrégulière, trop brutale et en tout cas insuffisante pour permettre le 
iles, en ce qui concerne la période des relevés effectués en 2014.  

juin 200, toutefois leur présence est trop ponctuelle pour définir sur site un habitat caractéristique de 
zone humide. 
extrêmement faibles.  

 
 

majoritairement atlantiques et associées aux sols limoneux calcaires.  
Différents cortèges floristiques ont été rencontrés :  

 espèces prairiales mésophiles à mésohygrophiles (pâtures, prairies de fauche, talus, bassin de rétention, 
berges de fossés, bords des voies de communication et zones de dépôts),  

  
 espèces ligneuses des milieux arborés et arbustifs (Chênaie-charmaie, frênaies, peupleraies, bétulaie, 

 
 

 
 espèces de friches (liées aux friches en elles-mêmes, aux voies de communication),  
 espèces rudérales (liées aux zones de dépôts, aux voies de communication, aux friches).  

 
L'espace cultivé est globalement pauvre en termes de diversité végétale observée. Une messicole 

rouge régionale. De nombreux pieds ont été notés, principalement en bordure des parcelles cultivées de colza. 
Les parcelles de colza sont davantage diversifiées en compagnes que les autres types de culture.  
 
La Chênaie-charmaie 
orchidée patrimoniale, protégée régionalement, déterminant Dactylorhiza 
fuchsii).  

-6 Végétations des lisières 
forestières nitrophiles, hygroclines, héliophiles et semi- anale.  
 
Les bosquets et autres plantations de feuillus tels que les frênaies, la bétulaie, les peupleraies et les 
bosquets de feuillus mélangés 
feuillus mélangés accueillent de

maturation des ligneux.  
 

ER 

mmunautaire (6510). Les bandes 
enherbées ainsi que les talus sont rattachés aux végétations de prairies de fauche car fauchés régulièrement.  
 
Les voies de communication accueillent des cortèges assez ordinaires mais participent de manière non 
négligeable à la diversité locale, notamment au sein des secteurs intensivement cultivés. Ils servent de refuge à 

e  
 

  
 
Plusieurs friches spatiales ont été observées soit en culture, soit en bordure de bosquets. La végétation y est 
assez bien diversifiée. 
déterminante ZNIEFF et protégée dans la région), la Gesse sans feuilles (patrimoniale et déterminante 
ZNIEFF) ainsi que la Gesse de Nissole (patrimoniale). Les deux friches abritant ces espèces 
patrimoniales présentent ainsi un enjeu floristique important pour le site.  
 
Les zones de dépôts 
friches et de prairies de fauche. Plusieurs espèces horticoles et/ou invasives y ont été recensées.  
 

entrent essentiellement au sein 
des milieux arborés et de leurs lisières, sur les bords de voies de communication, au niveau des friches, 
des talus et des zones de dépôts. 
Les potentialités végétales du site sont assez faibles en raison de la très large prédominance de milieux 

 
Les chemins et notamment les talus, participent de manière non négligeable à la diversité végétale locale. 
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Carte 46 : Hiérarchisation des intérêts floristiques (source : AXECO, 2017) 
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224 espèces ou sous-espèces ont été recensées, ce qui correspond à une diversité végétale 
assez faible à moyenne pour les milieux et la surface étudiée. La majorité est commune à très 
commune.  
 
La grande majorité des 224 espèces observées est indigène.  
 

 
 

Dactylorhiza fuchsii.  
 

s espèces menacées en France 
(UICN, MNHN, CBN, 23 octobre 2012).  
 
Une espèce est inscrite sur la liste rouge des espèces menacées du Nord-Pas-de-Calais 
(CBNBL, 2011) : Glebionis segetum.  
 
2 espèces sont déterminantes ZNIEFF pour la région Nord-Pas-de-Calais (CBNBL, 2011) : 
Dactylorhiza fuchsii et Lathyrus aphaca.  
 
4 espèces sont patrimoniales pour la région Nord-Pas-de-Calais (CBNBL, 2011) : Dactylorhiza 
fuchsii, Glebionis segetum, Lathyrus aphaca et Lathyrus nissolia.  

(CBNBL, 2011) : Robinia pseudoacacia et Fallopia japonica. Ces espèces sont également 
invasives avérées au niveau national (Muller S. (coord.) 2004.).  
 
Une espèce in  : 

secteur atlantique : Conyza canadensis (Muller S. (coord.) 2004.). 

Les enjeux floristiques (espèces et communautés végétales) du site peuvent être hiérarchisés en fonction du 
cumul de plusieurs critères analysés 

exprimant un certain degré de rareté ou de menace, diversité végétale, densité et viabilité des populations, 
richesse des peuplements, état de conservat
suivante : 
 

 
Tableau 35 : Détail de la légende de la cartographie des enjeux floristiques (source : AXECO, 2017) 

 
Il est important de préciser que des habitats à faibles intérêts floristiques peuvent jouer des rôles écologiques 

des arbres isolés. 
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étude a été réalisé de mars 2014 à mars 2015. La période 

-journée à une journée (1 à 2 intervenants) et 8 nuits (1 
 

faunistique fiable. 
 

 

Toutes les zones naturelles identifiées ont été prises en compte (Natura 2000, ZNIEFF de type I et II, Réserves 
Naturelles, Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope).  
 

intérêt pour les Invertébrés. On identifie :  
 31 ZNIEFF (28 de type I et 3 de type II)   
 1 Réserve Naturelle Régionale (RNR)  
 5 sites du Conservatoire des Espaces Naturels (CEN-NPC)  
 4 Espaces Naturels Sensibles (ENS)  

 

 

 
Tableau 36 : de 20 km 

 : AXECO, 2017) 
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Carte 47 : 

20  (source : AXECO, 2017) 

 
et de ses abords, ce sont surtout les milieux arborés (haies et bosquets), les ourlets herbacés (bords de route, 
pied de haies) et les friches postculturales qui concentrent la richesse en Invertébrés. La surface globale occupée 
par 
majorité du site. Ces dernières sont peu favorables aux Invertébrés en général, et aux insectes en 
particulier.  

 
Au niveau régional, national 
Mollusques) protégées est inféodée aux milieux aquatiques (Odonates, Coléoptères par exemple). La 

et Demoiselles. Ces taxons peuvent en effet être retrouvés en chasse ou en dispersion dans les secteurs 
eld jouxtant des sites de reproduction potentiels (Les vallée de la Clarence et de la Lawe-Bé pourraient 

 
 

dans les milieux arborés et 
arbustifs et les surfaces herbeuses (bords de sentiers, friches relictuelles).  

Classe des Insectes  

 réparties en 10 Ordres et 29 Familles, ont été 
observées.  
 
L

le 
tableau listant les espèces observées ne représente en aucun cas un inventaire exhaustif du site et ne 

 
  
Toutefois, au regard des milieux présents (quasiment uniquement représentés par les grandes cultures 
céréalières), 
spécifique.  
 
Parmi les Ordres retrouvés sur le site, seuls les Orthoptères, Hyménoptères, Odonates, Coléoptères et 
Lépidoptères peuvent renfermer des espèces . 
 

 

 

sont précisés selon l'échelle suivante : 
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Tableau 37  : AXECO, 2017) 
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a) Anax empereur (Anax imperator) b) Paon du jour (Inachis io) 
Figure 89 : Exemples  : AXECO, 2017) 

Classes des Myriapodes, des Arachnides et des Crustacés  

écologiques très spécifiques (i
-temporelles 

 
 

ce groupe encore peu étudié ne bénéficie pas de statuts de protection, de liste rouge ou statuts de rareté à 
-Pas-de-Calais.  

 
 

Phylum des Mollusques  

Le phylum des Mollusques rassemble de très nombreuses espèces, de morphologies très différentes mais 
bâties sur des schémas de base simples et identiques. La très large majorité des représentants de ce taxon est 
aquatique marine, mais il existe également de nombreuses espèces terrestres ou dulçaquicoles dont 33 
espèces présentent un statut de protection ou de limitation de capture au niveau national ou européen. Compte 
tenu de leurs exigences écologiques, les mollusques représentent de bons bioindicateurs de la qualité des 
milieux et de leur évolution.  

 

Les Insectes  

ont été réalisées à vue avec ou sans capture.  
 

faible : 67 espèces réparties en 10 Ordres 
et 29 Familles. Localement, ce sont les haies et les friches qui concentrent le maximum de ces espèces. 

refuges d  
Les cultures qui occupent une grande majorité du site présentent une richesse spécifique en 
Arthropodes beaucoup plus faible.  
 
Aucune des espèces observées sur le site n'est protégée sur le territoire français.  
 
Tous les Insectes et Arachnides rencontrés sur le site sont soit caractéristiques des cultures et milieux connexes, 
soit ubiquistes. On retrouvera également quelques libellules en dispersion ou en chasse et dont les secteurs de 

Enfin, aucune des espèces rencontrées ne 
 

 

appartient aux ordres des Odonates, Coléoptères, Lépidoptères et Orthoptères. Parmi ces espèces protégées, 
nombreuses sont celles liées aux milieux aquatiques de toutes sortes. 
strict, les milieux humides ou aquatiques sont absents. La présence en reproduction des espèces 
appartenant à cette guilde est donc fortement improbable, même si leur simple observation reste 
possible (Odonates en chasse par exemple).  
 

naturellement plus riches et constituent des réservoirs à auxiliaires des cultures et doivent donc être 
préservés.  

(mais peu probable), en particulier dans les boisements, les haies et des surfaces enherbées. Le type de 

 
 

 

 
 
 

 
patrimoniaux non 

observés sur site peut être considérée comme possible en particulier en ce qui concerne les Odonates 
et les Orthoptères. Ces espèces pourraient fréquenter essentiellement les zones herbeuses (friches et 
talus thermophiles), les boisements de feuillus et leurs interfaces. 

Les Arachnides  

 



 
 
 

Projet du parc éolien de Camblain-Châtelain (62) Chapitre B -  - p. 150 
 

 

Les Mollusques 

 

Concernant les groupes indicateurs, les relevés ont montré une richesse spécifique 
relativement élevée notamment au niveau des différents éléments arborés (linéaires de 
haies, lisières de boisements,) et des bords de sentiers enfrichés et friches des zones 

 
 

 
reproduction. En effet, la richesse spécifique de ce groupe est peu élevée et les cortèges 
observés constitués 
attractifs pour les Odonates 
rapprochée, notamment le long de la Biette.  
 

 pour les Orthoptères, mis à part potentiellement 
les zones de friches ou les ourlets enherbés.  

 
mais peu probable.  
 

un intérêt ordinaire pour les Lépidoptères 
rhopalocères. Les zones herbeuses, les secteurs enfrichés et les lisières boisées  sont 
les milieux qui montrent la plus grande richesse spécifique relative. 

 

 

Toutes les zones naturelles identifiées ont été prises en compte (Natura 2000, ZNIEFF de type I et II, Réserves 
Naturelles, Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope).  
 

intérêt en Amphibiens et Reptiles. On identifie :  
 21 ZNIEFF (18 de type I et 3 de type II),  
 4 Réserves Naturelle Régionale (RNR),  
 5 Espaces Naturels Sensibles (ENS), 
 6 sites du Conservatoire des Espaces Naturels (CEN-NPC). 

 

indiquées en gras dans les tableaux et le texte ci-après. 
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Tableau 38 : 

 (source : AXECO, 2017) 
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Carte 48 : 

 (source : AXECO, 2017) 
 

Carte 49 : étologique dans un rayon de 20 km 
 : AXECO, 2017) 
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Résultats 

 
Crapaud commun et la Grenouille rousse.  
 
Les milie
Cependant, au vu des biotopes présents, une autre espèce très commune en région et ubiquiste peut 
probablement être rencontrée sur le site : la Salamandre tachetée

 
 

 
Tableau 39 :  (source : AXECO, 2017) 

 

 
Tableau 40 : Espèces  (source : AXECO, 2017) 

 

 
Figure 90 : Crapaud commun (Bufo bufo) à gauche et Grenouille rousse (Rana temporaria) à droite (source : 

AXECO, 2017) 

Analyse patrimoniale  

Comme cela a déjà été signalé, de par leur mode de reproduction aquatique, les Amphibiens peuvent 
être considérés comme de bons bio-indicateurs de milieux. Lors des levées de terrain, 2 espèces ont été 
observées. Deux autres espèces sont probablement observables sur le site.  
 
Le Crapaud commun (Bufo bufo) (En déclin (rég.)  Préoccupation mineure (nat.)  Préoccupation mineure 
(Eur.)) est une espèce colonisant de nombreux milieux (forêts, talus, friches, jardins) (fig.74). Son aire de 

très casanier, le Crapaud commun 
s mares. 

de cultures, en recherche alimentaire.  

 
La Grenouille rousse (Rana temporaria) (En déclin (rég.)  Préoccupation mineure (nat.)  Préoccupation 
mineure (Eur.)) vit le plus souvent dans les prairies, les tourbières, ainsi que les forêts (fig.75). Les biotopes de 
reproduction sont constitués par les mares, fossés ou étangs. C'est l'un des premiers amphibiens à sortir et sa 
ponte commence dès la fin de l'hiver. De par son mode de vie très terrestre, la Grenouille rousse est capable 
de déplacements sur de grandes distances, loin de ses sites de reproduction. Il est très probable que cette 
espèce, bien que se reproduisant potentiellement dans des zones humides hors site, soit présente en marge du 

 
 
La Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) (En déclin (rég.)  Préoccupation mineure (nat.)  
Préoccupation mineure (Eur.)). Cette espèce assez commune et partiellement terrestre fréquente les mares 

forestiers. Les accouplements sont strictement terrest

Conclusion 

ce taxon, les milieux propices à son accueil en période internuptiale étant très peu représenté au sein même de 

 

t à noter que toutes les espèces d'Amphibiens 
 fixant la liste 

des Amphibiens et Reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection.  
 

la Grenouille 
rousse.  
 

le Crapaud commun.  
 

limités : la Grenouille rousse.  
 
Toutes les espèces observées et potentielle sont inscrites aux annexes de la Convention de 
Berne.  
 
Aucune des espèces observées ne présente un statut de menace régional significatif.  
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On se réfèrera au paragraphe figurant dans la partie relative aux Amphibiens, et dans lequel sont exposés les 
sites présentant un intérêt reconnu régionalement pour les Reptiles. 

Résultats 

e Reptiles 
terrestres peuvent être considérées comme régionales avec des populations toujours très faibles, toujours 

place. La faible représentation de cette classe de Vertébrés dans toute la partie Nord de la France ne nécessite 
pas la mise en place d'un protocole d'observation particulier.  
 
Aucune espèce de Reptile 
regard des milieux présents, deux espèces peuvent être considérées comme potentielles. 
 

 

 
Figure 91 : Espèces de Reptiles potentielles (source : AXECO, 2017) 

Analyse patrimoniale  

Lors des prospections, aucune espèce de Reptiles . Au vu des milieux présents, deux 
espèces peuvent cependant être considérées comme potentielles. Ce sont des espèces communes en région 
Nord-Pas-de-  
 

 Le Lézard des murailles (Podarcis muralis) (Préoccupation mineure (rég.) - Préoccupation mineure 
(nat.)  Préoccupation mineure (Europ.)) se retrouve le plus souvent dans les éboulis plus ou moins 
rocheux, les talus, les vieux murs et les tas de sable. Très ubiquiste, il fréquente aussi bien les milieux 
naturels que les 
souvent sur les habitations. Dans les environs du site, le Lézard des murailles a été observé sur des 

bâtiments agricoles et sur un tas de bois en secteur arboré. Sa présence 
rapprochée est tout à fait probable.  

 
  (Anguis fragilis) (Préoccupation mineure (rég.) - Préoccupation mineure (nat.)  

Préoccupation mineure (Europ.)) affectionne les milieux ensoleillés et humides, notamment les haies, 
les fossés et les prairies grasses, où il trouve une nourriture appropriée (vers de terres, limaces, larves 
d'insectes). Sa présence sur le site est donc probable dans les haies, boisements annexes et bordures 
de champs. 

Conclusion 

. Concernant les 
 

La plupart des espèces de Reptiles sont particulièrement sensibles aux dérangements liés aux activités 
humaines et se retrouvent donc dans les zones où la fréquentation est réduite et où les milieux ne subissent pas 

 

Aucune espèce de Reptile  
 

 fixant la liste 
des Amphibiens et Reptiles protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection :  
          Le 
Lézard des murailles.  
          Les deux espèces potentielles (le Lézard de ) sont 
intégralement protégées (spécimens et sites de reproduction ou de repos) et sont inscrites 
aux annexes de la Convention de Berne.  
          Aucune des espèces potentielles ne présente un statut de menace régional signi ficatif 

 


